
 
2ème COMITÉ DE PILOTAGE 

Jeudi 3 octobre 2024 à 10h30
Salle François Mitterrand



Ordre du jour
Introductions

- M. Ludovic PIERRAT, Secrétaire Général, Sous-préfet référent 
- M. Fabien BAZIN, président du Conseil départemental de la Nièvre 

1) Feuille de route : déroulé, cadre validé 

2) Présentation du plan d’action : 11 fiches actions

3) Crédits d’ingénierie FNE et autres financements

4) Validation de la feuille de route « France Numérique Ensemble Nièvre » 



                                                                                              
    31 janvier : Préfiguration de la

Calendrier 2024                       gouvernance et du co-pilotage    
                                                                       du Conseil départemental          

              
                      
                                    
           
   3-6 juin : 13 mai : 1er Comité de pilotage
  Comités                                                                        
   techniques                                                                                                                  

                           (5 sessions)     
                 

       3 octobre : 2e COPIL                                        d’ici le 31 Octobre :
                                                                                           Transmission de la feuille

   de route stabilisée à l’ANCT 
                                                 

                3



                            
Groupes de travail et organisation 

AXE 1 – Inclusion ⇒ le lundi 3 juin 2024 

AXE 1 – Médiation ⇒ le mardi 4 juin 2024 

AXE 2 – Innovation ⇒ le mercredi 5 juin 2024 

AXE 3 – Sobriété ⇒ le mardi 4 juin 2024 

AXE 4 – Communication  ⇒ le jeudi 6 juin 2024  
                                                                                           

      Rédaction des 11 fiches actions et partage des comptes rendus en ligne

VALIDATION TECHNIQUE  le vendredi 6 septembre 2024,⇒  en visioconférence
 

Les groupes de travail poursuivront leurs travaux, que ce soit en tant que « pilotes » ou en tant que « partenaires 
associés » des fiches actions, et se réuniront au moins un fois par an sous format Comité technique FNE pour la 
mise en œuvre de la feuille de route. 

La gouvernance FNE (format comité de pilotage) pourra être réunie à nouveau courant 2025 pour acter de 
l’avancement des fiches actions et de cette mise en œuvre (évaluation). 4

Courant de l’été 
2024



Articulation entre France Numérique Ensemble 
et la Stratégie départementale pour un 

numérique inclusif 

Le Gouvernement, dans son instruction du 28 juillet 2023, a demandé de « veiller à la cohérence des feuilles de 
route avec les schémas existants ».

En subsidiarité avec les travaux de la SCORAN (juin 2019), le Département de la Nièvre a adopté une « Stratégie 
départementale d’aide aux usages numériques » 2021-2027 actuellement mise à jour :

Objectif 1 Pour « un numérique bienveillant, au service de l’humain, qui contribue à retrouver des 
espaces de choix et de liberté »

Objectif 2 Pour « un numérique éthique, un numérique non-intrusif, qui respecte vos données et qui 
vous respecte »

Objectif 3 Pour « un numérique accessible à tous, qui impacte le moins possible l’environnement »

Objectif 4 Pour un engagement à accompagner chaque nivernais afin que le numérique contribue à 
son épanouissement

Les axes de la feuille de route France Numérique Ensemble ont été définis selon les objectifs de cette 
stratégie départementale 
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Les moyens de la territorialisation de la Stratégie 
nationale pour un numérique inclusif (SNNI)
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« La Feuille de Route, document copiloté par le 
Conseil départemental et l’État, est l’expression de la 
volonté d’ancrer durablement la politique d’inclusion 
numérique au plus près des besoins des habitants 
par la mobilisation des collectivités locales, des 
associations et des acteurs publics et privés »

Dans la Nièvre :

Une gouvernance ouverte aux collectivités, 
associations, chambres consulaires, 
opérateurs de l’État... 

11 Fiches actions co-rédigées en groupes de 
travail thématiques

La mise en œuvre de la  feuille de route 
départementale FNE soutenue financièrement 
par des crédits d’ingénierie (41 000 €)

Et aussi :

- Renouvellement de l’AMI Conseillers Numériques et financement d’une coordination départementale

- Financement de la formation des Aidants numériques (20 000 €)



Situation en octobre 2024 suite à 
l’AAP « reconduction » des 
conseillers numériques 

Légende

14 conseillers numériques 
présents sur les territoires

X  Aucun renouvellement 
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Présentation des fiches action
Axe 1 : médiation et inclusion numérique 

FA1- classer les actions d’inclusion et de médiation numérique pour mieux 
comprendre qui fait quoi ;

FA2- assurer une coordination de tous les acteurs et de toutes les actions des 
acteurs de la médiation et de l’inclusion numérique ;

FA3- développer la mobilité des acteurs de l’inclusion et de la médiation 
numérique ;

FA4- définir des modalités d’accompagnement des publics spécifiques (handicap, 
illectronisme/illettrisme,…).p









(*) Lien actif : https://labo.societenumerique.gouv.fr   

https://labo.societenumerique.gouv.fr/


Présentation des fiches action
Axe 2 : innovation numérique

FA1 : l’innovation numérique (Fablabs, Médialabs : outils d’inclusion numérique) 
comme outil d’inclusion et d’ouverture à de nouveaux publics.

FA2 : la réponse aux besoins des professionnels en matière d’innovation 
numérique







Présentation de la fiche action
Axe 3 : numérique responsable  

 
FA1 : développer le réseau territorial des « reconditionneurs informatiques »





Présentation des fiches action
  Axe 4 : Communication  

FA1 : définir un cadre permettant de communiquer sur les actions numériques 
efficacement et rapidement, en s’appuyant sur les moyens existants ; 

FA2 : créer une plateforme de communication partagée et modulable, 
complémentaire aux outils nationaux et régionaux
et adaptable aux besoins des territoires. 







Présentation des fiches actions transversales

AT1 : la recherche de financement 

AT2 : la montée en compétence des acteurs de la médiation et de l’inclusion 
numérique 







Crédits d’ingénierie FNE alloués 
à la Nièvre : 41 000 €  

 

Les demandes de subvention fléchées vers l'élaboration de la feuille de route 
étaient à transmettre jusqu'au 30 juin 2024.
 
Les demandes de subvention fléchées vers la mise en œuvre d'une feuille de 
route sont à transmettre jusqu'au 31 octobre 2024. 

Les demandes de subvention de la Nièvre portent uniquement 
sur la phase de mise en œuvre 



    
Dépenses éligibles pour la mise en œuvre de 

                          la feuille de route France Numérique Ensemble
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La dépense peut concerner un achat de prestations de services et ou des dépenses de 
fonctionnement (ETP) pour :

●Financer le déploiement de la feuille de route
✔ structurer un fonds local pour l’inclusion numérique,
✔ monter des dossiers de subvention complexes,
✔ animer et mettre en œuvre la gouvernance et la feuille de route...

●Outiller les acteurs du territoire
✔ structurer une filière de reconditionnement,
✔ collecter des données territoriales pour alimenter la plateforme nationale,
✔ sensibiliser les acteurs de l’inclusion numérique aux outils existants...

●Former les professionnels à l’inclusion numérique
✔ appuyer la certification Qualiopi de structures privées portant des formations inclusion 
numérique...



Autres financements FNE

Soutien à la formation : 

20 000 € attribués au Conseil départemental de la Nièvre pour le déploiement de 
formations Aidants connect/Aidants numériques 

 (Demande de subvention en cours de signature : date limite 31 octobre 2024)

Coordination des conseillers numériques : 

50 000 € attribués au Conseil départemental de la Nièvre pour  assurer les missions 
de coordination des conseillers numériques pendant 2 ans

(1ère réunion de coordination le 17 septembre 2024)



Validation de la feuille de route « France 
Numérique Ensemble Nièvre »
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Merci de votre attention ! 

 Quelques ressources utiles
 

●  La plateforme collaborative de partage de ressources & communs numériques : 
https://lesbases.anct.gouv.fr 

●  Un outil de connaissance de l’inclusion numérique pour les territoires : 
https://inclusion-numerique.anct.gouv.fr/ 

●  Cartographie nationale des lieux d'inclusion numérique : 
https://cartographie.societenumerique.gouv.fr/orientation  

●  Volet numérique du SRADDET BFC : https://scoran.numerique-bfc.fr/  

●  L’espace de partage FNE 58 : https://lesbases.anct.gouv.fr/bases/fne58  

●  Les réseaux d’aidants numériques de la Nièvre :
https://nievre.fr/au-quotidien/numerique/devenir-autonome/les-reseaux-daidants-numeriques/  

https://lesbases.anct.gouv.fr/
https://inclusion-numerique.anct.gouv.fr/
https://cartographie.societenumerique.gouv.fr/orientation
https://scoran.numerique-bfc.fr/
https://lesbases.anct.gouv.fr/bases/fne58
https://nievre.fr/au-quotidien/numerique/devenir-autonome/les-reseaux-daidants-numeriques/
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